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République Française 

   
 

Département du Val d’Oise 
COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
DELIBÉRATION N°38 - 2021 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
L’an deux mille vingt et un, le six juillet 
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
Adeline ROLDAO-MARTINS, Maire. 
 
Etaient Présents : Adeline ROLDAO-MARTINS, Didier WROBLEWSKI, Maryse GUILBERT, François VARLET, Sandrine FILLASTRE, 
Fabrice LIEGAUX, Nélie LECKI, Virginie SARTEUR, Ahmed LAFRIZI, Jean-Jacques BIZERAY, Laurent CARLIER, Josette 
DAMBREVILLE, Géraldine PEUCHET, Anthony ARCIERO, Laëtitia ALAPHILIPPE, Nelly GICQUEL, Christine SEDE, Daniel BENAGOU, 
Djiey Di KAMARA. 
 
Absents représentés : Nadine RACAULT donne pouvoir à Fabrice LIEGAUX 
        Michel RAES donne pouvoir à Didier WROBLEWSKI 
        Marina CAMAGNA donne pouvoir à Sandrine FILLASTRE 
        Sylvie DUPOUY donne pouvoir à Géraldine PEUCHET 
        Amadou SENE donne pouvoir à Jean-Jacques BIZERAY 
        Eric SZWEC donne pouvoir à François VARLET 
        Eric GUEDON donne pouvoir à Nélie LECKI 
        Annie PANNIER donne pouvoir à Maryse GUILBERT 
         
Secrétaire de séance : Christine SEDE 
 

Délégations données au Maire 
 
L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil Municipal la possibilité 
de déléguer au maire certaines de attributions de cette assemblée. 
 
Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, le conseil municipal est invité à examiner 
cette possibilité et se prononcer sur ce point. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-17, L.2122-18, L.2122-19, 
L.2122-22, L.2122-23 ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République (NOTRe) ; 
 
Vu la délibération n°25, extrait du registre des délibérations de Survilliers, portant sur les délégations données 
au Maire en vertu de l’article L.2122 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant qu’il est souhaitable, afin d’assurer une meilleure efficacité dans la gestion des affaires courantes 
et dans le souci d’alléger l’ordre du jour des séances du conseil municipal, que le conseil municipal délègue 
une partie de ses attributions à Madame la Maire ; 
 
Considérant les possibilités de délégations complémentaires introduites par les lois n°2015-991 du 7 août 
2015, n°2017-257 du 28 février 2017, n°2018-1074 du 26 novembre 2018 permettant de faciliter la bonne 
marche de l’administration communale, 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ : 
 

- Article 1 : AUTORISE Madame le Maire, pour la durée du présent mandat, et par délégation du 
conseil municipal : 

 
1° d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ou assimilés ; 
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2° de fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres 

lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;  
 

3° de procéder dans les limites fixées par le conseil municipal à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change ainsi que prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au « a » de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du « c » de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires :  
 

a) Procéder à la réalisation des emprunts, dans la limite de 100.000 € : 
- A court, moyen et long terme, 
- Libellés en euros  
- Avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts 
- Au taux d’intérêt fixe et/ ou indexé (révisable ou variable) 

 
b) Procéder à la réalisation de ligne de trésorerie à hauteur de 500.000 € ; 

 
En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
 

• Des marges sur index, des indemnités et commissions 
• Des droits de tirage et de remboursements anticipés temporaires sur les contrats de type révolving 

(exemple : contrat long terme renouvelable) 
• La faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au calcul du ou des taux d’intérêts, 

de bénéficier des produits de marché prévus au contrat de prêt 
• La faculté de modifier la devise 
• La possibilité de modifier la durée, la périodicité et le profil d’amortissement ; 

 
c) Procéder à toutes opérations de gestion active de la dette permettant les renégociations de 

réaménagements d’emprunts et la signature des contrats de prêts ou avenants qui s’avéreraient 
nécessaires dans l’intérêt des finances de la commune ; les avenants pourront notamment viser à 
introduire ou à modifier dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques mentionnées au 
paragraphe précédent ; ces opérations de gestion active (et notamment l’exercice des options prévues 
dans les contrats de prêts) peuvent s’exercer sur les contrats déjà souscrits par la ville ou à souscrire 
à partir de l’exercice 2020 ; 

 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. » 

 
5° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans ;  
 
6° de passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes et 

d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes se rapportant aux contrats d’assurance et aux 
indemnités ;  

 
7° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ;  
 
8° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières et d’autoriser son adjoint 

délégué à cet effet, à signer les actes de délivrance et de reprise de concessions ;  
 
9° d'accepter les dons et legs qui ne sont ni grevés ni de conditions ni de charges ;  
 
10° de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
 
11° de fixer les rémunérations et régler les frais d'honoraires et des avocats, notaires, avoués, huissiers 

de justice et experts et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes et décisions s’y rapportant 
;  

 
12° de fixer dans les limites de l'estimation des services fiscaux, le montant des offres de la commune 

à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;  
 
13° de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
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14° de fixer les reprises d'alignement en application des documents d'urbanisme ;  
 
15° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme que 

la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues à l’article L 211-2 au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code 
;  
 

16° d'intenter au nom de la commune toute action en justice ou défendre la commune dans des actions 
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de transiger avec les tiers dans la limite 
de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants : 
 

- En défense devant toutes les juridictions, y compris en appel et en cassation 
- En demande devant toute juridiction de référé, et devant toute juridiction de plein contentieux ; 

 
17° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les 

véhicules municipaux ; 
 

18° de donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier ;  

 
19° de signer la convention, prévue par l'article L. 311-4 alinéa 4 du Code de l'urbanisme précisant les 

conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concertée et de signer la convention prévue par l'article L. 332-11-2 du code précité (dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29/12/2014 de finances rectificative pour 2014) précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voie et réseaux ;  

 
20° de réaliser les lignes de trésorerie ; 

 
21° d'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme, au nom de la 

commune, le droit de préemption défini par l’article L 214-1 du même code ;  
 
22° d'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du Code 

de l'urbanisme  
 
23° de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement 
ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

 
24° d'autoriser au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre. 
 
 

25° De procéder, dans la limite des procédures de déclarations préalables, au dépôt des demandes 
d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux 
; 

 
26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ; 
 

- Article 2 : Conformément à l’article L 2122-17 du code général des collectivités territoriales, les 
compétences déléguées par le conseil municipal pourront faire l’objet de l’intervention des adjoints 
(dans l’ordre du tableau) en cas d’empêchement du maire. 

 
- Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 
- Article 4 : ABROGE la délibération n°25-2020 du 09/06/2020, portant sur les délégations 

données au Maire.  
 

 
Pour Copie Conforme, 

 
Le Maire, 

 
Adeline ROLDAO-MARTINS 
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